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1 Contexte & objectifs de lô®tude de 
pôle 

1.1 La démarche générale 

Au regard des ambitions du Plan de D®placements Urbains dôIle-de-
France (PDUIF) sur les p¹les dô®change, la commune de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse a décidé de lancer des études pour réaménager son pôle 
gare, terminus du RER B. Notre groupement, constitu® du bureau dô®tude 
ARTELIA et de lôarchitecte urbaniste Yuli ATANASSOV, a ®t® retenu pour 
proposer une nouvelle organisation des espaces dôintermodalit® autour de 
la gare, ¨ travers ce que lôon appelle une ®tude de p¹le qui sôins¯re dans 
une démarche de projet de pôle. 

Comme le rappelle le guide pour lôam®nagement des p¹les dô®change 
rédigé par le STIF, «le projet de p¹le dô®change est une d®marche de 
projet de r®am®nagement des espaces permettant dôorganiser 
lôintermodalit® dôune gare ferroviaire en conformit® avec les objectifs 
définis dans le PDUIF et en étant adapté au contexte et aux enjeux 
spécifiques locaux du pôle.» 

Afin de mener à bien cette démarche, il est donc essentiel de prendre en 
compte les différentes dimensions du service de transport : 

¶ La qualit® et la coh®rence de lôam®nagement des acc¯s voirie au 
pôle par les différents modes de transport de surface, 

¶ La qualité des correspondances entre les différents modes et 
notamment avec le mode ferroviaire au sein du pôle, 

¶ La qualité des services de transports offerts aux voyageurs au 
cours de leur déplacement dans les différentes composantes du 
pôle, 

Dôune mani¯re g®n®rale, un projet de p¹le a pour objectif dô°tre mis en 
îuvre dans un d®lai de 5 ans ¨ compter du lancement de la démarche ; 

Le projet de p¹le pr®sent® doit °tre issu dôun processus de collaboration 
qui permet de faire ®merger un projet partag® entre les ma´tres dôouvrage 
et les financeurs associés. 

Lôobjectif de lô®tude de p¹le sera dôaboutir ¨ lô®laboration dôun contrat de 
p¹le qui aura valeur de protocole dôaccord entre les financeurs et les 
ma´tres dôouvrage associ®s et qui permettra, sur la base dô®tudes 
détaillées pouvant être lancées après validation du contrat de pôle, de 
solliciter des subventions auprès du STIF et de la Région. 
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1.2 M®thodologie de lô®tude 

Lô®tude de p¹le sôeffectuera sur 18 mois à travers 3 grandes phases : 

¶ Une première phase de diagnostic au cours de laquelle le 
groupement mandaté analysera le fonctionnement actuel du pôle 
mais aussi futur ¨ travers lô®volution pr®vue du territoire. Les 
besoins en termes dôam®nagements ou de fonctionnalit®s seront 
identifiés. 

¶ La seconde phase de lô®tude aura pour objectif de d®finir des 
sc®narios dôam®nagement qui r®pondront aux probl®matiques et 
aux besoins soulevés dans la phase de diagnostic. Ces 
scénarios aboutiront à des plans qui redéfiniront les espaces 
autour de la gare de différentes manières. Ces scénarios seront 
comparés entre eux suivants plusieurs critères afin de permettre 
à la ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse de choisir le scénario 
optimal. 

¶ La derni¯re phase permettra dôapprofondir le sc®nario retenu 
pr®c®demment et dôapporter des ®l®ments de co¾t, de phasage 
et rendre réalisable sa construction. 

Le présent rapport constitue la premi¯re phase de lô®tude de p¹le ¨ 
savoir, la phase de diagnostic du pôle gare de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse. 

1.2.1 Un diagnostic à plusieurs échelles 

Les interactions du p¹le gare avec le territoire quôil dessert sont 
complexes. Ainsi, suivant les modes utilisés pour se rendre en gare et 
lôanalyse ¨ produire, nous ajusterons notre p®rim¯tre dô®tude sur trois 
niveaux : 

¶ Lôaire dôinfluence du p¹le : Il sôagit de lôaire de rabattement 

et/ou de diffusion de la gare. Cette échelle large doit permettre 
de définir le pôle à lô®chelle du bassin de vie. Ce bassin est 
dôautant plus important que la gare de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse est un terminus du RER B. 

¶ Le p®rim¯tre dô®tude : Il prend en compte les équipements 

permettant le rabattement des voyageurs sur la gare, dans un 

rayon de 500m autour du bâtiment voyageur ou des accès aux 
quais (®quipements dôintermodalit® et dôurbanit®, voiries 
prochesé). Il permettra dô®tudier lôint®gration du p¹le dans le 
tissu urbain proche. 

¶ Le p®rim¯tre op®rationnel dôam®nagement : Il regroupe le 

parvis au droit de la gare ou de ses accès aux quais, les 
espaces publics à proximité du bâtiment voyageur, les parkings, 
les voiries et carrefours dôacc¯s imm®diats au p¹le. Il correspond 
¨ lôespace dans lequel les am®nagements pourront bénéficier de 
financements du STIF. 

Il sera essentiel de maitriser ces trois p®rim¯tres et dôanalyser les 
relations qui existent entre eux afin de comprendre dans son ensemble le 
fonctionnement du pôle gare. 

1.2.2 Un diagnostic thématique 

Dans le but dô°tre exhaustif, nous avons choisi de réaliser un diagnostic 
thématique qui analysera aussi bien les aspects « transports » à travers 
une compr®hension de lôaccessibilit® au p¹le gare par mode (routier, 
transport en commun et modes doux), du fonctionnement du 
stationnement ou de celui des gares routières et ferroviaires, que les 
composantes plus urbaines du pôle, par la compréhension de 
lôarticulation des espaces, lôanalyse de la morphologie urbaineé 

1.2.3 Un diagnostic prospectif 

Le pôle gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse sôinscrit dans un territoire en 
forte mutation. Son réaménagement étant prévu à un horizon de 5 ans, il 
est indispensable dôinclure ce projet dans une analyse prospective pour 
prendre en compte les composantes futures du territoire que ce pôle gare 
desservira. 

Chaque périmètre étudié, du plus large au plus restreint, connaitra des 
®volutions dans les ann®es ¨ venir quôil nous faut prendre en compte 
dans notre diagnostic : 

¶ Lôaire dôinfluence du p¹le sera fortement impact®e par lôarriv®e 
du Grand Paris Express et le développement intense du plateau 
de Saclay, à seulement 15 minutes en voiture de notre secteur 
dô®tude. 
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¶ Le p®rim¯tre dô®tude et le p®rim¯tre op®rationnel 
dôam®nagement seront tous les deux modifi®s par les projets 
dô®volution du centre-ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse ou les 
modifications dôexploitation du terminus du RER B. 
 

1.3 Les objectifs principaux pour Saint-
Rémy-lès-Chevreuse 

Lô®tude poursuit un double objectif : 

1. Am®liorer lôintermodalit® du p¹le en int®grant lôensemble des 

besoins voyageurs et identifier les enjeux dôam®nagement 
associés. Côest lôobjectif ç classique è dôune ®tude de p¹le. 
 

 
 

2. Accompagner une nouvelle centralité urbaine. La ville est 

engag®e dans une d®marche dô®tude sur lô®volution de son 
centre-ville. La gare est lôune des polarit®s qui participera au 
réaménagement du centre-ville. La question est de construire 
des espaces publics capacitaires et intégré, permettant lôaccueil 
du stationnement des voitures, des bus, des flux piétons,é mais 
aussi des espaces capables de vivre en dehors de ces flux, pour 
les besoins du quartier. Côest la condition de lôacceptation du 
projet de pôle dans la ville. 
 
 

 
Synth¯se de lô®tude du projet centre-ville 

Extrait de lô®tude urbaine du 
centre-ville de Saint-Rémy-
Lès-Chevreuse. 
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2 Etat des lieux du territoire 

2.1 Contexte territoriale et 
sociodémographique 

2.1.1 Le contexte actuel 

La commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est située dans le 
département des Yvelines, et s'étend principalement dans les 
vallées de l'Yvette et de son affluent, le Rhodon. Elle accueille la 
gare terminus du RER B et constitue donc un des grands points 
dôentr®e dans la Vall®e de Chevreuse.  

Accueillant 7725 habitants en 2013, la population de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse est en légère diminution depuis 2008 (7965 
habitants). Cette observation peut être corrélée au vieillissement de 
la population. En effet, le taux de personnes dôun ©ge sup®rieur ¨ 
60 ans (24,6%) y est plus élevé que la moyenne nationale (21,6%) 
ou celle du département (17,5%). 

Avec 3227 actifs ayant un emploi sur 3460 actifs, le taux de 
chômage y est faible (4,9%). 

Les cartes ci-apr¯s permettent dôidentifier des p¹les de 
développement sur le secteur. Les communes fortement peuplées 
et les bassins dôemplois sont notamment : 

¶ La commune de Versailles avec 85 000 habitants et 40 
000 emplois ; 

¶ La communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-
Yvelines avec 230 000 habitants et plus de 100 000 
emplois ; 

¶ Les communes de la vall®e de lôYvette, de Gif-sur-Yvette à 
Massy. 

Les secteurs denses sont donc assez éloignés de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse. La faible urbanisation aux alentours de notre secteur 
dô®tude, souligne ainsi le cadre naturel riche et pr®serv® de la 
Vallée de Chevreuse. 
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2.1.2 Les évolutions du grand territoire 

Le territoire dôimplantation de la gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
subira dans les années à venir de fortes mutations autant du point 
de vue des transports publics que de lôam®nagement  de nouvelles 
zones dôactivit®s et de logements. En effet, le projet 
dôam®nagement du plateau de Saclay, vaste op®ration visant ¨ 
créer une polarit® ®conomique et scientifique ¨ lô®chelle 
europ®enne, ¨ environ 6km ¨ lôEst de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Il 
proposera une mixité fonctionnelle avec une part importante de 
nouveaux logements. 

Le plateau de Saclay comptera à lui seul environ 10 000 logements 
et 26 000 emplois et deviendra une des grandes polarit®s dôĊle-de-
France. Ainsi, il aura un impact sur le développement de toute la 
vallée et notamment celui de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 

Un projet dôune telle envergure doit °tre accessible pour °tre 
suffisamment attractif et compétitif. Ainsi, dans le cadre du Grand 
Paris Express, la ligne 18 va offrir un nouveau moyen de transport 
très performant pour accéder au territoire. 

La carte ci-contre présente cette évolution du grand territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Localisation des projets sur le plateau de Saclay 

Les nouvelles gares de la ligne 18 seront à la fois concurrente de la 
gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, mais grâce aux nouvelles 
correspondances du réseau, elles seront également 
compl®mentaires. Elles nôabsorberont de toute fa­on pas la 
croissance des flux li®s ¨ la densification de lôurbanisation du 
territoire. Il est donc possible de prévoir une augmentation du 
nombre de déplacement liée à cet accroissement de la population 
et des emplois sur le territoire et à la densification du réseau de 
transport public, dont une partie se répercutera directement sur la 
gare de Saint-Rémy. 

Nous évaluerons dans la suite du rapport cette augmentation de la 
fréquentation attendue à Saint-Rémy-Lès-Chevreuse. 

> Ce quôil faut faire : 

 
Intégrer au projet  une 
augmentation du nombre de 
déplacements et donc du besoin 
lié à chaque mode de 
déplacement 
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2.2 Le pôle gare dans son 
environnement urbain et paysagé 

2.2.1 Le contexte urbain  

¶ Un centre-ville composite 

La ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse sôest d®velopp®e avec un 
centre composite, constitué de plusieurs espaces publics  
dispersés.  

Cette configuration de bourg forme non pas une seule centralité 
affirmée mais un système où chaque espace  public a sa propre 
fonction : lôespace de lô®glise, le p¹le scolaire, le centre 
administratif autour de la mairie et le pôle commercial, lôespace du 
marché ainsi que la place de la gare avec ces espaces attenants. 

Dans cette organisation les liens entre les différentes centralités 
deviennent aussi importants que les centralités elles-mêmes. 

Cette organisation en grandes polarités a clairement été identifiée 
dans lô®tude connexe de red®finition du centre-ville et la nécessité 
dôam®liorer les liaisons entre ces polarit®s y est d®crite comme une 
évidence. 

Travailler en cohérence avec cette étude sur le centre-ville de 
Saint-R®my est un des points cl®s du projet de p¹le gare. Lôenjeu 
commun de renforcement des liaisons entre les polarités existantes 
ou à venir est un socle intéressant pour lier les deux projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Un centre urbain aux multiples polarités plus ou moins bien reliées entre elles 

 

¶ Une porte dôentr®e du centre-ville 

Le p¹le gare est une v®ritable porte dôentrée au centre urbain de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse. En arrivant du Sud lôespace de la gare 
est la premi¯re rencontre que lôon fait avec le centre-ville de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse. 

En effet la ligne du chemin de fer, longeant en flanc de coteau la 
vall®e forme une barri¯re physique qui nôest travers®e que deux 
fois sur tout son tracé dans la commune. La ville est ainsi scindée 
en deux entités Nord et Sud. Concernant la traversée du plateau 
ferrée au niveau du p¹le gare lôon remarque un changement tr¯s 
net de morphologie urbaine et dôambiance - dôun quartier r®sidentiel 
lôon passe ¨ un espace urbain de centre-ville. Il est à noter que le 

> Ce quôil faut faire : 

 
Améliorer les liens entre 
centralités en modes actifs pour 
am®liorer lôaccessibilit® au p¹le 
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bâtiment de la gare lui-même est un repère fort dans le paysage 
alentour et qui, adossé au plateau ferré et la colline marque le 
début du centre bourg. 
 

 

Le pôle gare de Saint-R®my, ¨ la convergence des points dôentr®e dans le centre 
urbain  

 

Si ¨ lô®chelle de la commune, le pôle gare constitue une porte 
dôentr®e au centre urbain, ¨ une plus grande ®chelle, celle du 
territoire, la gare est une porte dôentr®e dans la ville. 

¶ Une façade commerçante à proximité de la gare 

Lôespace de la gare fait partie int®grante du centre urbain de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse. Même si la place de la gare a une fonction 
très spécifique liée aux déplacements, ce pôle concentre 
également une activité commerçante très active. 

Ainsi, le lien de la gare avec les autres polarités urbaines de la ville 
sôeffectue non seulement physiquement par lôavenue de la 
République mais aussi par le lien urbain que forment les RDC actifs 
du bourg (commerces, équipements etc.). 

 

 

 

 

 

 
Une façade commerçante bien implantée à proximité de la gare 

 

¶ Un espace fonctionnel 

Lôespace de la gare est constitu® de trois principales entit®s : la 
gare routière, le parvis de la gare et les  parkings qui forment un 
ensemble général très allongé parallèle au plateau ferré. 

> Ce quôil faut faire : 

 
Gommer lôeffet de coupure 
Nord/Sud et marquer lôentr®e 
du centre-ville dans le projet 
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Cette organisation s®quentielle dôespaces/usages s®par®s bien que 
simple reste assez rigide et montre des difficult®s dôinterfaces entre 
les différentes séquences. 

Ainsi, le ressenti qui en découle est plus proche dôune juxtaposition 
dôespaces fonctionnels sans interactions entre eux, alors quôau 
contraire, ces espaces devraient être ouverts et liés les uns aux 
autres. 

 

 
Lôorganisation s®quentielle actuelle des espaces du p¹le gare 

 

Malgr® lôimplantation de la gare au cîur de la Vallée de 
Chevreuse, on ne ressent pas à la sortie de la gare ce cadre 
privil®gi®. Côest plut¹t une ambiance routi¯re qui domine, instaur®e 
par les parkings très nombreux aux abords de la gare mais aussi 

par la gare routière  qui fait office de parvis, devant le bâtiment 
voyageur.  

Lôaccumulation des bus, en attente de la reprise des voyageurs, 
devant le parvis, cache une perspective intéressante vers les 
prémices de la Vallée de Chevreuse. 

 

A ces ®l®ments sôajoute la circulation importante de la rue de la 
R®publique qui renforce encore le sentiment dôomnipr®sence de la 
voiture sur le site. 

Lôespace pi®ton est finalement r®duit ¨ seulement 1500mĮ sur les 
9900m² disponibles sur le « parvis » élargi de ce pôle gare. Il existe 
donc un fort potentiel de redistribution des espaces de manière 
plus équilibrée selon les modes, et notamment en faveur du piéton, 
afin de lui redonner la place qui lui est due sur ce pôle. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Ce quôil faut faire : 

 
Rééquilibrer lôespace allou® 
aux différents modes sur le 
pôle. 
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Un environnement très routier, sans véritable place laissée aux piétons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 Le contexte paysagé 

¶ Une situation au cîur du v®g®tal 

La gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse sôinscrit dans un 
environnement naturel riche : la Vallée de Chevreuse. 

Pourtant, malgr® lôomnipr®sence du v®g®tal autour de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse, la perception du grand paysage nôest pas 
immédiate depuis le pôle gare. Cette difficulté de perception vient 
des diff®rentes ®chelles quôil faut appr®hender ¨ lôarriv®e en gare. 
On entre dôabord dans le centre urbain et dans la ville, ce nôest que 
dans un second temps que lôon per­oit lô®chelle plus large du parc 
de la Vallée de Chevreuse. 

Lôentr®e au cîur du parc de la Vallée de Chevreuse nôest donc pas 
suffisamment mise en valeur. 

 

 

La gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse : point dôentr®e privil®gi®e au cîur du parc de 
la Vallée de Chevreuse 

> Ce quôil faut faire : 

  
Organiser le pôle autour 
du végétal. Ouvrir des 
vues sur la vallée et le 
grand paysage.    
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¶ Une situation marquée par la topographie 

Le territoire dôimplantation de la gare est ®galement marqu® par de 
fortes variations de la topographie, également une des signatures 
de la Vallée de Chevreuse. 

Si ¨ lôarriv®e ¨ la gare et sur tout le secteur du centre-ville de Saint-
Rémy, les pentes sont relativement faibles, dès la sortie du centre-
ville, la topographie devient très contraignante. 

Ainsi, lôaccessibilit®, principalement en modes actifs est fortement 
contrainte à grande échelle par la topographie du vallon. Les 
habitants des quartiers au nord et au sud du centre-ville sont 
directement impactés par ces pentes marquées, ce qui les incitent 
probablement à préférer les modes motorisés pour se rendre en 
gare. 

 

La Vallée de Chevreuse marquée par une topographie contraignante 

2.2.3 Les évolutions à prendre en compte 

Plusieurs projets vont impacter directement le site : 

¶ Le barreau cyclable de la Vélocénie (ancienne voie ferrée 
vers lôouest), 

¶ La maison de lô®comobilit®, 

¶ Le projet dôaugmentation de la capacit® de stockage des 
trains aux terminus du RER B porté par la RATP, 

¶ Le projet de centre-ville avec potentiellement des impacts 
sur des parcelles occupés actuellement par du 
stationnement. 

 

 

 

> Ce quôil faut faire : 

  
Proposer des solutions  de 
déplacement alternatives 
adaptées aux contraintes 
topographiques. 
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Présentation des projets act®s ¨ int®grer ¨ lô®tude de p¹le 
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3 Potentialité foncière 

La diversité des acteurs, particulièrement en ce qui concerne les 
propriétés foncières, ajoute très souvent de la complexité dans les 
projets dôam®nagement. Dans le cas du pôle gare de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse, le faible nombre de propriétaires fonciers sur le 
p®rim¯tre dôam®nagement constitue un levier pouvant faciliter les 
prises de décision quant aux propositions qui seront faites suite à 
ce diagnostic. On ne dénombre en effet que trois grands 
propriétaires fonciers : 

¶ La RATP, qui possède le foncier sur les emprises des 
voies ferrées, mais aussi de la gare routière, du parking 
r®serv® aux employ®s RATP et du futur site dôimplantation 
de la maison de lô®comobilit®. 

¶ Le CD78, qui est propriétaire et gestionnaire de la voirie 
rue de la République. 

¶ La ville, qui possède la majorité des espaces à enjeux : les 
parkings publics (notamment ceux de la gare), lôactuel 
b©timent de la caisse dô®pargne qui fait lôangle des rues 
Ditte et République. 

La majorité des parcelles « ville » ne représentent pas 
dôopportunit®s fonci¯res puisquôelles seront utilis®s dans le cadre 
du projet centre-ville. 3 zones ont été identifiées comme pouvant 
accueillir des besoins li®s ¨ lôintermodalit® du p¹le, il sôagit 
principalement de parcelles RATP.  

Elles représentent près de 2800 m². La carte suivante localise ces 

opportunités : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des propriétaires fonciers et localisation des potentialités foncières 
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4 Analyse de lôaccessibilité au 
pôle gare par mode 

4.1 Lôaccessibilit® en voiture 

4.1.1 Lôacc¯s au territoire 

La commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est traversée par deux 
axes structurants : 

Á La RD906 qui traverse la commune dôEst en Ouest, et qui 
est une des principales liaisons entre Rambouillet et le 
plateau de Saclay / la RN118 ; 

Á La RD938 qui travers la commune du Nord au Sud, et qui 
relie Limours à Versailles. 

 
Réseau routier à proximité de la gare de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse 

 

Pour comprendre les conditions de circulation sur la commune, 
nous reprenons les principaux résultats de la précédente étude de 
trafic sur la commune, réalisée en 2010 par IRIS Conseil, dans le 
cadre de la rédaction de la charte urbaine. Les principales 
observations sont : 

Á Le trafic est important sur lôensemble de la commune mais 
il tend à diminuer. Il est concentré aux heures de pointe, 
sur les principaux carrefours et notamment celui entre la 
RD938 et la RD906 avec plus de 7000 véh/j par sens. 

Á La commune est un important nîud dô®change et de 
passage des flux puisque le trafic de transit relevé 
représente 55% du trafic total. 

Á Les vitesses sont trop élevées sur les deux axes 
principaux de la commune (RD938 et RD906). 

Á On observe un fort trafic en épingle au niveau de la gare 
ce qui témoigne de son rôle majeur de distribution des flux 
sur la commune. 
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4.1.2 Lôacc¯s actuel des voitures et deux-roues 
motorisées à la gare 

Comme évoqué précédemment, le faisceau ferroviaire conjugué à 
la topographie forment une barrière difficilement franchissable et 
rendent lôacc¯s au centre-ville et à la gare plus compliqué depuis le 
Sud de la commune. 

En revanche, lôacc¯s ¨ la gare depuis le nord de la commune est 
facilité par la rue de la République, un des deux axes majeurs 
traversant la ville. Cependant, la pente et le front bâti cachent 
jusquôau dernier moment le fait que lôon arrive ¨ la gare.  

Le carrefour entre la rue de la République et le chemin de 
Coubertin est donc le point de passage obligé à la fois pour entrer 
dans le centre-ville et pour accéder à la gare. Son bon 
fonctionnement est donc stratégique. 

 

Trafics actuels en HPM (à gauche) et HPS (à droite) 

Bien que supportant un trafic de transit relativement important, son 
fonctionnement pourrait être tout à fait correct mais il est fortement 
d®grad® par lôinsertion des bus depuis la gare routière qui limitent 
la capacité de toutes les branches en ajoutant une phase 
supplémentaire dédiée aux bus. 

La précédente étude de ce carrefour, réalisée en 2013, avait 
permis dôoptimiser son fonctionnement en modifiant les temps de 
feux du cycle. Cependant le fonctionnement reste compliqué en 
heures de pointes du matin sur les branches « Chemin du 
Coubertin » et «  Rue de la République Sud » qui ont 
respectivement 7% et 11% de réserve de capacité

1
, inférieur au 

seuil des 20% qui assurent un fonctionnement fluide du carrefour. 
Ainsi, on peut observer des files dôattente atteignant au maximum 
65m sur ces deux branches. 

La circulation sur la rue Ditte en face de la gare nôest pas toujours 
facile à cause du stationnement latéral qui rend le passage étroit et 
du partage de la chaussée avec les bus.  

Deux entrées/sorties de parking débouchent sur la rue de Ditte, 
mais comme le trafic est faible, les véhicules parviennent à 
sôins®rer dans la circulation sans probl¯me. 

 

  

Chaussée étroite et sorties de parking sur la rue de Ditte 

 

                                                           
1
 La réserve de capacité est la différence entre le nombre maximal de véhicule que le carrefour peut 

écouler en un temps donné et la demande à écouler dans le même temps. Ainsi, plus cette réserve 
est faible, plus on est proche de la saturation du carrefour. 
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4.2 Lôaccessibilit® en transports en 
commun 

4.2.1 Le réseau ferré 

Le réseau ferré permettant un accès au territoire depuis Paris et sa 
proche couronne est constitué des lignes suivantes : 

Á Le RER B : Sa fréquence est de 15 minutes en heures 
creuses et 12 minutes en heures de pointes, au départ de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse, et les trains mettent 47 
minutes à rejoindre Châtelet. La desserte des cinq gares 
jusquô¨ Orsay Ville est assur®e, puis seuls les grandes 
polarités urbaines sont desservies (Massy, Antony, 
Cachané) jusquô¨ Paris Intramuros. A noter cependant 
que lors de perturbations importantes sur la ligne, la 
desserte de lôensemble des gares est assur®e. 

Á Le RER C : Il dessert les gares au nord de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse et prend son terminus à St-Quentin-en-
Yvelines. Il dessert également Versailles et Massy. 

Á Les Transilien U et N : Ils relient respectivement la verrière 
à la défense et la gare Montparnasse à Rambouillet. 

La gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse a un rôle important dans la 
mesure o½ elle dessert des communes qui nôont pas dôacc¯s direct 
et rapide vers Paris, tant en transport en commun quôen voiture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau de transport en commun ferré à proximité du pôle gare de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse mis en perspective face au territoire accessible en 15min en voiture depuis 

la gare 
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4.2.2 Le réseau bus 

Le territoire dispose dôun r®seau de transport en commun 
relativement bien déployé, compte tenu de la densité faible du 
secteur, avec une quinzaine de ligne bus sur la Vallée de 
Chevreuse. Ces lignes sont gérées par une  trois exploitants :  

Á La SAVAC ;  

Á SQYBUS (RATP Dev) ; 

Á Transdev. 

Les principales lignes performantes en lien avec le pôle gare de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse sont :  

Á Les lignes 262 et 263 qui assurent une liaison assez 
performante entre Saint-Rémy et  Versailles et proposent 
une liaison vers le RER C ; 

Á La ligne 39.17 qui assure la liaison Saint-Rémy-lès-
Chevreuse / La verrière et propose un rabattement vers le 
transilien U ; 

Á La ligne 39.13 qui assure la liaison Saint-Rémy-lès-
Chevreuse / Limours 

En revanche, on note des liaisons peu performantes vers 
Rambouillet ou les Essarts le roi et aucune liaison bus directes 
entre Saint-Rémy-lès-Chevreuse et les futurs pôles de Saint-
Quentin en Yvelines et Saclay. La restructuration du réseau bus, 
impulsée par le grand projet du plateau de Saclay, devrait pallier à 
ce manque. 
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Classification des lignes par 
qualité de service 
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4.3 Lôaccessibilit® pi®tonne 

4.3.1 Lôaire dôinfluence pi®tonne 

Lôaire dôinfluence de la gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse va dépendre 
du mode utilisé. Ainsi, pour avoir une idée correcte des usagers potentiels 
se rendant à la gare à pied, nous modélisons ci-dessous, de la même 
mani¯re que pour les voitures, lôaire accessible ¨ pied en 10 minutes 
depuis la gare. 

Nous estimons quôau-delà de ce temps de parcours, les usagers se 
reportent sur un autre mode (vélo / voiture /bus). 

 
Accessibilité à pied en 10min depuis la gare 

 

La commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est relativement étalée 
(9,65km²) si bien que seuls le centre-ville et le quartier de la butte à 
monseigneur sont accessibles en moins de 10min à pied depuis la gare. 

Ainsi, les usagers des quartiers plus éloignés de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse, notamment Beauplan, Rhodon, la Butte ou Beauséjour, soit 
se rendent à la gare autrement quô¨ pied, soit se tournent vers la voiture 
pour leur déplacement si les conditions de rabattement en gare ne sont 
pas suffisamment qualitative. 

Lôautre facteur qui limite lôaccessibilit® pi®tonne ¨ la gare depuis les 
différents quartiers de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est la topographie, qui 
va particuli¯rement impacter lôutilisation des modes actifs. 
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4.3.2 Les cheminements piétons vers le quartier 

Nous avons observé les différents itinéraires empruntés par les usagers à 
la sortie de la gare et avons étudié la qualité de ces cheminements 
piétons. 

Itinéraires A, B et C : 

Lôaccessibilit® pi®tonne au p¹le depuis le centre-ville se fait 
principalement par la rue de la R®publique. Le cheminement nôest 
réellement de qualité que du côté de la piste cyclable mais pour y accéder 

il faut traverser la rue de la r®publique alors que ce nôest pas forc®ment 
lôitin®raire le plus direct vers le centre-ville depuis la gare. De lôautre c¹t® 
de la rue, le trottoir est très étroit et non règlementaire pour les PMR, ce 
qui nôam®liore pas lôattractivit® du front commercial. 

La lisibilité au carrefour « Republique x Chesneau » est mauvaise ce qui 
rend la traversée du carrefour dangereuse pour les piétons. 

Les itinéraires A et B sont très empruntés pour se rendre au centre-ville. 
Lôitin®raire C sert uniquement aux rabattants ayant laiss®s leur v®hicule 
sur le parking du stade. 

 

 

Itinéraires A, B et C 
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Itinéraires D et E : 

Les itinéraires vers les quartiers résidentiels sud sont peu directs. En 
effet, lôunique acc¯s aux quais se situe c¹t® nord. Le faisceau ferroviaire 
est une véritable coupure urbaine qui, conjugué aux contraintes de 
d®nivel® implique des itin®raires directs et limite la faisabilit® dôune 
seconde entrée côté sud. 

 

 

 

 

Une fois arrivée dans le quartier résidentiel, les trottoirs sont de mauvaise 
qualité et ne permettent pas une circulation des PMR dans de bonnes 
conditions. 

On note un flux assez important se dirigeant vers les quartiers sud de la 
commune, très résidentiels. 

 

 

 

Itinéraires D et E 
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Itinéraires F, G et H : 

Ces itinéraires ont comme principales destinations les parkings de la 
gare, du march® et de lôespace Jean Racine. Lôacc¯s pi®ton ¨ ces 
parkings est peu qualitatif : soit les trottoirs sont discontinus, soit les 
trottoirs sont peu confortables car trop étroits ou en mauvais état. 

 

 

 

 

 

Lôitin®raire H est int®ressant puisquôil traverse lôYvette dans un cadre 
agréable et rejoint le centre-ville assez rapidement. On remarque 
cependant quôil est tr¯s peu emprunt®, les usagers pr®f®rant passer par la 
rue de la République qui semble plus directe pour rejoindre le centre-ville.  

 

 

 

 
Itinéraires F, G et H 
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4.3.3 Accessibilité PMR et topographie 

Le site de la gare est situé sur le versant sud de la vallée en hauteur de 
plusieurs mètres  par rapport au niveau de lôYvette. 

Lôespace de la gare pr®sente plusieurs sp®cificit®s :  

La gare routière est implanté sur une pente de 4% qui bien que restant 
PMR pour une circulation piétonne longitudinale, nôest pas optimale pour 
les montées et les descentes dans les bus. En effet lors des montées il 
est nécessaire de se positionner face aux portes des bus et la pente 
longitudinale de 4% devient une pente «en travers» très contraignante. La 
pente en travers autorisée pour la circulation des personnes à mobilité 
réduite (PMR) est de 2% max.   

La rue de la République aux environs de la gare est très accidentée et 
non PMR. Le carrefour principal, en pente,  d®passant les  4% (jusquô¨ 6-
7%) est tr¯s difficile dôapproche non seulement pour les pi®tons et les 
cycles mais aussi pour les voitures et les bus.  

 

 

La rue Dite, ¨ lôest du parvis de la gare, pr®sente une pente accident®e 
dôenviron 6% et donc non PMR.  

La configuration topographique des abords de la gare étant très 
contraignante il est difficile dôapprocher le p¹le gare sur un parcours 
piéton PMR aussi bien depuis la rue de la République que depuis 
lôespace Rostant.  

Lôespace le moins accidenté et donc le plus adapté pour des circulations 
piétonnes est celui du parvis et des parkings ¨ lôest du parvis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pentes autour du pôle gare : de nombreux espaces ne respectant pas les normes PMR 
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4.4 Lôaccessibilit® en v®lo 

4.4.1 Le stationnement vélo 

Deux rangs dôarceaux v®los sous abris se situent ¨ 50m de lôentr®e du 
BV, lôun en face du BV, lôautre ¨ droite de la sortie Est. Ils proposent 
environ 30 places de stationnement. Néanmoins, un mauvais usage de 
ces abris est identifié. En effet, de nombreux 2RM se garent dans les 
abris v®los faute dôun espace consacr® ¨ leur stationnement. 
Il nôy a ¨ lôheure actuelle pas de consigne s®curis®e V®ligo. 
 

 
 

Les 2 RM sont omnipr®sentes dans les parkings v®los, faute dôemplacements r®serv®s 

4.4.2 Les cheminements cyclables 

La piste cyclable propos®e est dôune qualit® tr¯s variable. Aux abords du 
p¹le, elle nôest pas du tout reli®e aux abris v®los ce qui fait quôelle perd en 
lisibilité. Le passage du carrefour « Rue de Ditte x République » se fait en 
même temps que les piétons.  

En revanche, lôam®nagement qui se poursuit chemin de Coubertin et sur 
la premi¯re partie de la rue de la r®publique (jusquôau parking du stade) 
est de très bonne qualité. Au-delà, du parking du stade, la piste cyclable 
vient remplacer le trottoir rue de la r®publique, faute dôemprise disponible 

pour assurer les deux fonctionnalités, piétonne et vélo. Il en résulte que 
les pi®tons, qui nôont plus dôespace qui leur est r®serv®, cheminent sur la 
piste cyclable, au détriment de leur confort et de celui des cyclistes. 

On recense également un marquage cyclable, à contre-sens, rue Pierre 
Chesneau, qui semble très peu utilisée. 

 

  

Les cheminements vélos sont parfois peu lisibles (à gauche la gare routière ï à droite le 
carrefour « République x Chesneau ») 

 

La bande cyclable rue Pierre Chesneau semble très peu empruntée 

  

> Ce quôil faut faire : 

 
Repenser lôoffre de 
stationnement vélo 
autour du pôle  
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5 Analyse de lôusage du p¹le 

5.1 Le rabattement vers la gare 

5.1.1 Lôenqu°te de rabattement 

Afin dôanalyser les comportements de rabattement des usagers de la gare 
de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse, une enquête dite de « rabattement » a 
été réalisée à la gare. 

Cette enqu°te sôest d®roul®e le 16 juin 2016 de 6h30 ¨ 9h. Dans la 
pratique, des enquêteurs postés à chaque entrée/sortie de la gare ont 
soumis aux usagers entrants en gare des questionnaires sur les 
principaux éléments expliquant leur déplacement : 

Á Villes dôorigine et de destination ; 
Á Motif du déplacement ; 
Á Mode utilisé pour se rendre en gare ; 
Á Parking utilisé si le rabattant est venu en voiture ; 
Á Temps de stationnement ; 
Á Fréquence du déplacement. 

Le questionnaire soumis aux rabattants est joint en annexe de ce 
document. 

Durant cette enqu°te, le nombre dôentrant en gare a ®galement ®t® 
comptabilisé sur la plage retenu (6h30 -9h). Ainsi, puisque tous les 
entrants ne peuvent pas être interrogés, il est possible de redresser les 
r®sultats des questionnaires sur le nombre dôentrant total durant cette 
période. 

Afin de vérifier la cohérence des données de notre enquête, nous avons 
croisé les résultats avec une autre source : une enquête réalisée un autre 
jour par la RATP. Cette comparaison nous a montré que le jour de notre 
enqu°te, le nombre dôentrants ait ®t® grandement sous-estimé par rapport 
aux résultats de lôenqu°te de la RATP : 

Á Notre enquête donne 940 entrants en gare entre 6h30 et 9h00 ; 
Á Lôenqu°te RATP donne 1770 entrants en gare entre 6h00 et 

9h30. 

Ainsi, bien que la plage soit l®g¯rement plus ®tal®e dans lôenqu°te  
RATP, cela nôexplique pas lô®cart très important entre les deux. 

Afin dôassurer nos r®sultats nous prendrons en compte les r®sultats de 
lôenqu°te RATP, davantage p®nalisants et plus proches de la r®alit®, pour 
faire le redressement et dimensionner nos aménagements. 

Le taux de sondage de notre enquête est très bon (495 enquêtés sur 937 
entrants soit 53%) mais reste satisfaisant si lôon prend le nombre 
dôentrants de la RATP (495 enqu°t®s sur 1770 soit 28%) puisquôil reste 
supérieur à 20%. 

5.1.2 Les r®sultats dôensemble 

Les résultats de cette enquête nous ont permis de comprendre finement 
qui utilisait la gare et de quelle manière. 

Le nombre dôentrants par jour en gare ¨ Saint-Rémy-Lès-Chevreuse est 
de 3444 dont près de 50% (1770 entrants) prennent le train entre 6h et 
9h30. 

Si lôon consid¯re lôensemble des rabattants enquêté à la période de 
pointe, le premier mode de rabattement utilisé pour se rendre à la gare 
est le bus (39%), devant la marche-à-pied (29%) et même la voiture 
(28%). Côest un r®sultat plut¹t ®tonnant quand on compare 
lôenvironnement plutôt rural de Saint-Rémy-lès-Chevreuse ¨ dôautres cas 
similaires o½ lôusage de la voiture est clairement pr®pond®rant. 

Lôusage du v®lo est quant ¨ lui minoritaire et ne touche tr¯s probablement 
que Saint-Rémy-lès-Chevreuse et ses proches communes. 
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Lôanalyse des communes dôorigines des usagers permet de s®parer deux 
types de comportement : 

Á Une partie minoritaire des rabattants provenant de communes 
assez éloignées (plus de 10min en voiture), qui représente 
environ 18% des 1770 entrants à la période enquêtée ; 

Á Une partie plus importante de rabattants provenant de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse et ses communes limitrophes, Chevreuse 
et Magny-les-Hameaux, qui émettent à elles trois 75% des 
rabattants vers la gare. 

Les 7% de rabattants restants ont des comportements plus anecdotiques 
peu r®v®lateurs dôune tendance commune. 

 

 

 

Au final, il en ressort que le pôle est à la fois : 

Á un pôle de rabattement longue distance avec un usage assez 
important des modes motorisés ; 

Á une gare de proximité mais peu de rabattement vélo. 

5.1.3 Le rabattement à longue distance 

Dans un premier temps, nous focaliserons lôanalyse du rabattement sur 
les usagers provenant des communes les plus lointaines, qui utilisent 
principalement les modes motorisés, adaptés à ce type de trajet. 

Afin de comprendre dans quelles conditions ces usagers se rendent à la 
gare, il est important de déterminer précisément dôo½ viennent ces 
usagers et dôen d®duire lôaire dôinfluence de la gare ¨ cette ®chelle 
« longue distance ». 

Par hypothèse mais aussi par lôanalyse des communes dôorigines, nous 
pouvons estimer quôau-delà de 15 minutes de trajet en voiture, les 
usagers ne viennent plus se rabattre en gare pour changer de mode. 

Ce temps de trajet peut paraitre court, surtout pour une gare terminus 
sensée avoir une attractivité forte. Pourtant, la majorité des destinations 
est tournée vers Paris (35% des destinations vers Paris Intramurros et 
40% vers sa proche banlieue) impliquant un temps de trajet en train long 
et donc le rabattement vers la gare ne peut pas représenter une part 
importante du trajet. 
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Nous ®tudions ainsi une aire dôinfluence suppos®e qui correspond ¨ lôaire 
que lôon peut atteindre depuis la gare en moins de 15 minutes. Cette aire 
est représentée sur la carte ci-après : 

Aire quôil est possible dôatteindre en moins de 15 minutes en voiture, depuis la gare 

 

 

 

 

 

 

 

Seulement, il faut également prendre en compte la concurrence des 
autres gares du secteur qui sont susceptibles dôattirer une certaine partie 
des usagers pr®sents dans ce secteur dôinfluence. Nous identifions donc 
les chevauchements des isochrones à 15 min en voiture, depuis les 
principales gares du secteur : 

 

Aires dôinfluence des gares concurrentes aux alentours 

Ainsi, si la gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse ne semble pas trop 
concurrencée par les gares ¨ lôouest et au nord, les gares du RER C et du 
RER B ¨ lôEst sont, logiquement, davantage attractives car plus proches. 
Les usagers des communes de Gif-sur-Yvette, Saint-Aubin et Villiers-le-
Bacle par exemple, ne se reporteront probablement pas sur la gare de 
Saint-Rémy. 
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Le bassin théorique précédent est ensuite confronté au bassin de 
rabattement réel, construit à partir des résultats des enquêtes en gare. 
Les communes émettant des rabattants vers la gare de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse ont été relevées et forment le bassin réel représenté sur la 
carte ci-contre. 

La comparaison de ce bassin réel avec le bassin théorique précédent est 
intéressante car elle met en évidence deux phénomènes : 

Á La portée du bassin réel est équivalente à celle du bassin 
théorique (15min en VP) et est relativement importante, ce qui 
est en accord avec le statut de terminus de la gare ; 

Á Le bassin est fortement tourn® vers lôouest et tr¯s peu ®tendu ¨ 
lôest. Ceci refl¯te la concurrence des autres gares (celles de la 
ligne B notamment) qui limitent lôattractivit® de la gare ¨ lôest. 

Au final, le bassin théorique est tout à fait corrélé avec le bassin réel ce 
qui confirme que la portée du bassin de la gare de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse nôexc¯de pas lôisochrone ¨ 15 min en voiture. 

 

Si les communes dôorigines des rabattants sont importantes pour 
comprendre le fonctionnement de la gare, le poids de lô®mission de ces 
communes par rapport au nombre total dôusagers de la gare remet en 
perspective les origines. 

En effet, comme évoqué précédemment, les rabattants à « longue 
distance » représentent uniquement 18% des usagers de la gare à la 
période de pointe du matin, soit environ 320 rabattants. 

Les modes de rabattement utilisés par ces usagers provenant de 
communes éloignées sont intéressants à étudier. En effet, malgré son 
statut de p¹le dôacc¯s au r®seau ferr®, dont le rabattement se fait en 
principe majoritairement en voiture, le premier mode utilisé pour le 
rabattement longue distance vers la gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
est le bus (48%). 

 

 

 

La voiture est le deuxième mode utilisé par les rabattants « longue 
distance » avec 41% dont une partie importante de passagers déposés 
(11%). 

Les modes actifs sont bien sur très peu utilisés au-delà de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse et des communes limitrophes car les distances deviennent 
rédhibitoires. 
  

Confrontation des bassins dôattractivit® th®orique et r®el de la gare de Saint-Rémy-Lès-
Chevreuse 

 

> Ce quôil faut faire : 

 
Prendre en compte les 
comportements de 
rabattement pour 
dimensionner les 
espaces dédiés aux 
différents modes 
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Outre les conditions dôaccessibilit® par le mode bus, que nous étudierons 
dans la suite du diagnostic, nous proposons dès à présent des éléments 
de réponse pour comprendre cet usage majoritaire des bus. 

Dans un premier temps, lôanalyse du r®seau bus sur le territoire de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse (cf carte ci-contre), montre : 

Á un rabattement correct vers le pôle gare avec 11 lignes en 
rabattement dont 9 en terminus à la gare ; 

Á une bonne couverture du bassin réel par les lignes du réseau. 

Ainsi, la forte utilisation du mode est dôabord expliqu®e par un r®seau de 
bus relativement performant et concurrentiel face à la voiture. 

Lôanalyse des motifs de d®placement va pr®ciser le type dôusager utilisant 
le bus. Si les scolaires utilisent en majorité le bus (à 57%), ils ne sont 
finalement pas les utilisateurs principaux du mode. En effet, ils ne 
représentent que 22% des usagers des bus alors que les travailleurs eux 
en représentent les 3/4. 

 

On en conclue quôil existe une concurrence entre le bus et voiture sur les 
trajets de longue distance. Nos propositions dôam®nagement et surtout de 
modification de lôoffre de stationnement devront respecter cet ®quilibre 
entre les modes motorisés, afin de maintenir cet usage important des bus. 

En outre, le dimensionnement des espaces dédiés au mode bus sur ce 
pôle va être un point clé à ne surtout pas négliger puisquôil sôagit 
finalement du premier mode utilisé pour les rabattements de longue 
distance. 

Il va être indispensable dôanticiper les ®volutions de la fr®quentation de ce 
mode, comme des autres, afin de proposer des fonctionnalités en accord 
avec celles-ci. Le territoire est particulièrement sujet à cette 
problématique compte tenu des changements très importants à venir. 

 
Confrontation du bassin dôattractivit® r®el de la gare de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse avec la 

couverture du réseau de bus 

 

5.1.4 Le rabattement à courte distance 

La gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est une gare aussi une gare de 
proximité. Le poids des rabattants de Saint-Rémy-lès-Chevreuse et des 
communes limitrophes est majoritaire. Sur les 1770 entrants en gare à la 
période de pointe du matin relevé (6h ï 9h30), ils proviennent : 

Á À 46% de Saint-Rémy-lès-Chevreuse ; 

Á À 17% de Chevreuse ; 

Á À 12% de Magny-lès-Hameaux ; 
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Ainsi, malgré un étalement important, lorsque lôon tient compte du nombre 
de rabattants émis, le bassin est fortement resserré autour de la 
commune centre. 

Une des explications de cette forte concentration des rabattants à 
lô®chelle locale est le fort usage des modes actifs ¨ lô®chelle locale. En 
effet, 46% des Saint-Rémois se rendent à la gare à pied, mais 
seulement 5% sôy rendent en v®lo (cf graphique de gauche). 

  

Lôusage des modes des rabattants de Magny-les-Hameaux et Chevreuse 
se rapproche plus de lôusage longue distance avec un usage majoritaire 
des bus (50%) et de la voiture (30%). Néanmoins, ils sont quelques-uns à 
venir à la gare en modes actifs (17% à pied) (cf graphique de droite). 

Malgré le fait que 75% de la demande se situe à moins de 5 minutes en 
voiture, lôusage du mode est finalement assez faible par rapport au 
nombre dôentrants en gare. 

Lôanalyse de lôaire dôattractivit® des modes actifs explique que lôusage des 
modes actifs soit presque uniquement réservé aux Saint-Rémois. 

En effet, dôapr¯s la carte ci-dessous, seule la partie Est de Chevreuse est 
accessible en moins de 10min en vélo depuis la gare. Magny-les-
Hameaux est trop éloignée pour que le rabattement vers la gare soit 
possible en modes actifs. 

 

 

 

 

 

 

Lôaire dôattractivit® de la gare pour les modes actifs 

En revanche, la majorité de la 
commune de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse est incluse dans lôisochrone 
10min en vélo. Il semble donc y avoir 
un potentiel dôaugmentation du 
rabattement en vélo de la part des 
Saint-Rémois puisque la part modale 
actuelle nôest que de 5% par ce mode. 

A noter que le relief important sur 
lôensemble du secteur est un frein non 
n®gligeable ¨ lôusage de ce mode. 

 

> Ce quôil faut faire :  

Maintenir voir augmenter la 
part modale à pied & 
augmenter la part modale 
en vélo  
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5.2 La demande de stationnement 

5.2.1 Lôenqu°te occupation-rotation 

Pour analyser spécifiquement la consommation du stationnement autour 
de la gare, une enqu°te dôoccupation-rotation a été réalisée afin de 
compl®ter les r®sultats de lôenqu°te en gare et dôavoir un aper­u de la 
pression sur le stationnement autour de la gare. 

Cette enqu°te vise ¨ relever lôoffre publique disponible ¨ proximit® du p¹le 
(un périmètre de 500m autour du pôle a été défini), la règlementation de 
cette offre et lôoccupation des places au fil de la journée. 

En fonction du temps dôutilisation dôune place par une voiture unique, il 
est possible dôen d®duire le motif. Par exemple, une place occup®e de 8h 
¨ 18h ¨ proximit® de la gare a de forte probabilit® dô°tre li® ¨ un rabattant 
qui laisse son véhicule pour prendre le train, aller travailler et revenir le 
soir. 

On distinguera quatre typologies de « comportement » de stationnement : 

Á Courte durée : stationnement dôune dur®e <2h ; 
Á Moyenne durée : stationnement dôune dur®e comprise entre 2h 

et 4h ; 
Á Longue durée : stationnement dôune dur®e >4h ; 
Á Ventouse : le même véhicule est présent à la fois au premier 

passage des enquêteurs à 6h et à leur dernier passage à 20h. 

Cette enquête a également été réalisée le 16 juin 2016 afin de pouvoir 
recouper les résultats des deux enquêtes de manière plus fiable, 
seulement cette derni¯re sôest d®roul®e sur toute la journ®e de 6h ¨ 20h. 

 

5.2.2 Lôoffre de stationnement 

Lôoffre de stationnement voiture est cons®quente puisquôelle repr®sente 
864 places autour de la gare réparties comme suit : 

Á 557 sont situées dans les parkings publics payants ; 

Á 307 places sont situées sur voirie dont la grande majorité en 
zone bleue. 

Parmi les 557 places dans les parkings, 444 sont regroupées au sein de 
quatre parkings à moins de 5 min de la gare : 

Á Les deux parkings de la gare (90 places) ; 

Á Le parking du march® et de lôespace Jean Racine (176 places) ; 

Á Le parking du stade (178 places). 

Les parkings du centre-ville sont également accessibles depuis la gare en 
moins de 10 min ce qui augmente lôoffre potentielle supplémentaire pour 
les rabattants. 

 

5.2.3 Lôusage actuel du stationnement tous usagers 
confondus 

A midi, qui correspond au moment le plus critique de la journée, 
lôensemble des places sur le secteur enqu°t® est occupé à 78% soit 676 
véhicules stationnés. Lôoccupation sur les parkings est sup®rieure avec 
un taux dôoccupation de 86% soit 480 véhicules stationnés. Ces taux 

sont ®lev®s puisquôon estime quô¨ partir de 80% dôoccupation, les usagers 
éprouvent des difficultés à trouver une place libre. 

La situation est particulièrement critique aux abords de la gare o½ lôon 
trouve des taux dôoccupation proche de 100%. 

 

La r®partition des typologies dôusage ¨ midi est la suivante : 

Á Courte durée : 102 usagers ; 
Á Longue durée : 442 usagers ; 
Á Ventouse : 139 usagers. 

Comme précisé ci-avant, on estime que les rabattants se rapprochent du 
profil « longue durée è. Il sôagit donc dôestimer combien parmi les 442 
usagers longue durée sont des rabattants utilisant la gare. 
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5.2.4 Lôusage du stationnement par les rabattants 
uniquement 

Le croisement des résultats des enquêtes occupation-rotation et 
rabattement en gare permet de quantifier lôimpact des rabattants 

uniquement, sur le stationnement, pour en déduire le dimensionnement 
du besoin en stationnement des rabattants. 

La période dimensionnante pour les usagers de la gare utilisant la voiture 
est située à midi. En effet, elle représente le moment dans la journée où 
lôon atteint un pic de fr®quentation de la demande de rabattement. 

Dôapr¯s lôenqu°te de rabattement, ou lôon interroge les usagers sur la 
dur®e de stationnement en fonction de lôhoraire dôarriv®e, les usagers en 
voiture arrivant ¨ la gare ce cumulent jusquô¨ midi ou on ne compte 
presque que des arrivées.  

Entre 12h et 14h, on obtient 6% dôusagers arrivant et 12% dôusagers 
repartant. Côest donc la p®riode charni¯re conjuguant les premiers 
départs et les dernières arrivées. Durant les périodes suivantes, on 
trouvera plus dôusagers quittant la gare que dôusagers y entrant. 

Ainsi, pour dimensionner le besoin de places réservées aux rabattants, on 
ajoute : 

Á 51% de la demande journalière entre 6h et 9h30 ; 
Á 8% de la demande journalière entre 9h30 et 12h. 

Au total, on obtient au maximum 59% soit 2030 usagers. 
 

 
Répartition au fil de la journ®e du nombre dôentrants ¨ Saint-Rémy-lès-Chevreuse - Enquête 

RATP 

En appliquent la part modale v®hicule conducteur issue de lôenqu°te 
interview soit 18%, on obtient 365 véhicules stationnés à midi pour le 
besoin de rabattement ce qui représente un maximum sur la journée. 

En suivant le profil des usagers de la gare, dôapr¯s lôenqu°te de 
rabattement, 30% de ses usagers sont des Saint-Rémois. 

Si 365 véhicules stationnent à midi pour le besoin de rabattement cela 
représente 83% de la demande en stationnement « longue durée » 

(442 usagers) relev® lors de lôenqu°te occupation. 

Au final, sur 365 véhicules stationnés pour le besoin de rabattement, 110 
sont Saint-R®mois et 255 v®hicules viennent de lôext®rieur de la ville. 

 

 

Récapitulatif de la démarche du calcul du besoin en stationnement réservé aux rabattants 
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6 Analyse du fonctionnement du pôle 

6.1 Les espaces dédiés aux différentes 
fonctions au sein du pôle 
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6.1.1 Le parvis 

La dépose-minute 

Aucun espace au sein du p¹le nôest d®di® aujourdôhui ¨ la d®pose-minute. 
Les usagers utilisent le parvis, dont lôacc¯s est normalement interdit aux 
voitures et réservé aux taxis et aux bus, pour effectuer leur dépose et 
reprise. Le parking 1h30 le plus proche du BV est également utilisé pour 
effectuer de la dépose minute. 

 

Stationnement réservé RATP 

Trois places de stationnement réservées aux agents de la RATP sont 
pr®vues juste devant le b©timent gare. Ce positionnement optimal nôest 
pas justifié par rapport ¨ lôusage pendulaire qui en est fait. 

 

Les taxis 

Une place de stationnement en face du BV est prévue pour les taxis. 
Lôemplacement est optimal mais est parfois utilis® par la d®pose-minute 
des usagers. Le circuit de dépose-reprise prévu pour les taxis nôest pas 
lisible ou nôexiste pas ce qui peut engendrer de la g°ne avec la circulation 
des bus. 

 

Stationnement réservé aux PMR 

Une place est réservée pour les personnes à mobilité réduite. Elle est 
positionnée proche du bâtiment gare et permet un itinéraire facilité et 
répondant aux normes PMR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Ce quôil faut faire : 

 
Retrouver au sein du projet 
lôensemble des fonctionnalit®s 
indispensables aujourdôhui 



 

35 

6.1.2 La gare routière 

Le fonctionnement général de la gare routière est décrit par le schéma ci-
dessous :  

 
Schéma du fonctionnement actuel de la gare routière 

Les bus entrent dans la gare par la rue Ditte, directement sur le parvis de 
la gare et ressortent directement dans le carrefour « Ditte x rue de la 
République ». 

La gare routière est composée de 4 postes à quais répartis sur deux 
rangées de 45m environ. 

Le dimensionnement du nombre de poste à quai par rapport au nombre 
de ligne est suffisant dôapr¯s lôexploitant mais empêche ponctuellement la 
reprise sur les quais (en hyper-pointe). Le retournement se fait 
directement ¨ lôentr®e en gare, en face de la gare routière ce qui donne 
un climat très routier dès la sortie du BV. 

 

 
La gestion des nombreuses lignes de bus sur les quais de dépose-reprise-régulation 

 

Lôaccumulation des bus en r®gulation au sein de la gare routi¯re 
complique les manîuvres des conducteurs et créé un masque visuel 
vers le paysage lointaine de la Vallée de Chevreuse.   

> Ce quôil faut faire : 

 
Intégrer au projet  une 
augmentation du 
nombre de postes à 
quai de la gare routière 
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6.1.3 Les parkings de la gare 

De manière générale, les rôles des différents parkings publics ne sont pas 
clairement définis car leurs tarifications ne varient pas suffisamment et ne 
sont pas toujours opportunes. 

Cette absence de hiérarchisation est particulièrement gênante concernant 
les parkings de la gare. En effet, il nôy a pas v®ritablement de parking 
relais identifié et réservé uniquement à cet usage et les parkings les plus 
proches de la gare se voient ®galement occup®s par tous types dôusages 
(r®sidents, villes, commercesé) alors quôils devraient logiquement °tre 
consacrés aux usagers de la gare. 

On note également que les espaces au sein des parkings ne sont pas 
optimisés dans la mesure où le ratio espace total / espace de 
stationnement est élevé. Cela souligne que les espaces de circulation 
sont surdimensionn®s et quôun gain de place est possible en am®nageant 
différemment les parkings. La multiplication de petits parkings explique 
aussi la part trop importante des espaces de circulation (particulièrement 
vrai pour les parkings à proximité de la gare). 

Le ratio espace total / espace de stationnement est par exemple dôenviron 
2,5 sur les parkings gares, alors que le même ratio sur le parking du 
stade, dont lôespace est davantage optimis®, se rapproche de 2. 

 
R®partition de lôespace sur les parkings de la gare et le parking RATP 

 
Schéma du fonctionnement actuel des parkings de la gare  

> Ce quôil faut faire : 

 
Dissocier les usages du 
stationnement & simplifier les 
circuits d'accès au pôle 






























